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LGTTRE DATEE DU 23 MAX 1983, ADRESSEE AU PRESIiX.$'NT DU CONSEIL DE 
SECURI TE PAR LE RBPRESEWANT PERMnNENT DE LA JAMAHIRIYA ARABE 

LTBYBNNE riUPRES BF: L’OWANXSATION DES NATIONS UNIES 

Me rtsfdrant & la lettre 5/15775, datee du 19 mai 1983, qui vous a été adressee 
au sujet de la situation interieure au Tchad, ainsi qu'aux lettres qui y étaient 
mentionnees, j'ai l'honneur de vous informer que la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste dément categoriquement les all8gations qui y sont 
formul&s, la Jamahiriya 6tant entikement étrangére aux Wkements uui se 
déroulent au Tchad. kC;guci@use de voir rcjgner la paix et la sécurite dans ce pays, 
elle continuera, commr par le pas&, et en collaboration avec les Etats friires 
voisins du Tchad, de tout mettre en oeuvre pour trouver une solution au problème 
tchadien c?t instaurer la paix et la skurittj dans le territoire de cet Tkat frhre. 

LY! monde entier sait pertinemment que la guerre qui se livre au Tchad rtzulte 
de l'affrontement entre le qouvernement légitime constitué en application de 
l'Accord de Lagos et les rebelles diriges par Hisséne Habr8. 
dkoule en territoire tchadien, entre ressortissants du Tchad. 

Cette guerre se 

Les lettres adres&es au Conseil que j'ai &oquées plus haut n'ont d'autre but 
clue d'essayer de cacher la v&i.tQ et ne sont qu'un des 618ments de la campagne 
frenétique dbchain&e par l'impdrialisme et ses agents contre le peuple de la 
Jamahiriya arabe libyenne, elles constituent aussi un effort desesperé pour 
essayer de ddtourner l'attention de laopinion publique mondiale des défaites 
iafliqées aux forces rebelles d'Hissène FIabriS par les forces du gouvernement 
légitime d'union nationale, 

La Jamahiriya arabe libyenne affirme et d8clare qu'elle est tout c! fait 
dispostie et pr&te h collaborer avec les Htats africains fréres pour que rhgnent la 
Paix et la sécurité au mhad, 

,Ie VOUS serais obligQ de bien vouloir faire distribuer le texte de la Prdsente 
lettre comme document du Conseil de s&uritfS. 

be Représentant permanent, 

(Siqné) Ali Abdessalam TRIKI 
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